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Le Mot du Maire 

 
L’année 2022 se termine par l’achèvement de nos travaux prévus au budget : engazonnement 

du cimetière, réfection totale de l’électricité des vestiaires du terrain de football, rénovation en 

peinture de la salle de cantine des plus petits, reprofilage du chemin de Gravelot et création 

d’un parking vers le terrain de foot à usage des riverains de la rue des fossés Sud. J’espère 

que ces nombreux travaux contribueront à améliorer le cadre de vie de chacun. 

En vue de la création d’une route forestière dans le cadre du projet d’aménagement de la forêt 

par l’ONF, des affouages ont été attribués début décembre par tirage au sort. Je rappelle à 

tous les affouagistes que les bûchers devront tous être coupés au plus tard le 15 avril 2023.  

Nous faisons face à de plus en plus d’incivilités (boîtiers électriques détériorés notamment), 

aussi, j’invite chacun d’entre vous à signaler en Mairie tout désordre que vous pourrez 

constater sur la Commune. 

Le gîte pèlerin Saint-Jacques-de-Compostelle a connu durant cette année 2022 une belle 

affluence avec 297 nuitées et je remercie très chaleureusement M et Mme Jean-Michel ROY, 

Mme BONNOT et Mme CORREZE qui donnent de leur temps sans compter. J’en profite pour 

renouveler mon appel aux bénévoles afin de renforcer l’équipe actuellement en place. 

L’année à venir se profile avec des augmentations de tarifs pour chacun de nous et dans tous 

les domaines. Le budget municipal s’annonce ainsi très complexe à équilibrer, mais nous y 

parviendrons en ayant une attention toute particulière sur les dépenses de fonctionnement. 

J’adresse mes compliments aux membres de l’association de TANNAYSIE EN FETE pour 

l’organisation de la foire de Ste Catherine et du marché de Noël et également pour la 

décoration du bourg et de ses hameaux. Nous avons bien besoin d’un peu de gaieté dans ces 

périodes si compliquées ! 

Passez de bonnes fêtes de fin d’année et je vous souhaite à tous une belle et heureuse année 

2023, qu’elle vous apporte surtout la santé et beaucoup de bonheur avec une pensée pour les 

personnes seules ou malades. 

Le Maire, 
Philippe NOLOT 

 
 

 

 

 

 

 

IPNS 
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ENTREPRISE TAVARES RICARDO 

 

Depuis le 2 novembre 2022, M. RICARDO TAVARES s’est 
installé en micro-entreprise. N’hésitez pas à le contacter 
pour vos travaux de maçonnerie, couverture, carrelage, etc.  
 
3 rue Sainte Agathe – 58190 TANNAY 
  06.47.58.54.47 

 
 

 
KD entretien d’espaces verts : secteur Corbigny – Tannay – Brinon 
Tonte, débroussaillage, taille de haies, abattage d’arbres 
 
Contacter M. Kévin DJANER – 6 Lotissement Blanche Colline à CORBIGNY 
 07.67.15.63.86 – kevindjaner@outlook.fr – www.kd-espacesvert.fr 
 
 
 

PROMENADE DOMINICALE SUR LE MARCHE TANNAYSIEN 
 

LE TRAITEUR D’EMILIE ET D’EDDY-Boucher-Charcutier-Traiteur 

58400 LA CHARITE SUR LOIRE        06-64-72-60-41. 

 

 

Eddy a, depuis quelques mois désormais, pris 

ses habitudes sur le marché hebdomadaire de 

la place de la mairie. 

Il vous propose sa charcuterie entièrement 

artisanale, fabriquée par ses soins ainsi que de 

la boucherie avec notamment du veau, du porc 

et du bœuf (blonde d’Aquitaine). Vous pouvez 

également y trouver des volailles et des poulets 

rôtis.  Il est prudent de commander avant le 

mercredi tout ce dont vous avez besoin. 

 

mailto:kevindjaner@outlook.fr


 

Lorsque vous verrez la boucherie charcuterie d’Eddy, vous 

verrez la fromagerie d’Emilie CALVI, sa conjointe. Elle a 

repris le fonds de commerce de Pascal, fromager qui venait 

sur notre marché depuis 18 ans. Elle a conservé les mêmes 

fournisseurs, assurant ainsi une continuité dans la qualité 

des produits. 

Emilie et Eddy viennent tous les 15 jours sur le marché du 

dimanche, assiduité qui peut cependant varier en fonction 

de leur emploi du temps de traiteur. 

RAPPEL IMPORTANT : les présences, absences et 

événements spéciaux sur le marché sont annoncés sur 

PANNEAU POCKET ; si ce n’est déjà fait, pensez à 

télécharger l’application sur votre smartphone. 

LE PETIT FROM’ : Emilie CALVI     07-51 -38-04-20 

 
 
 
 
 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

     
 
            
   

 
  

La commémoration de la victoire et de la paix, jour d’anniversaire de l’Armistice de 1918 et d’hommage 
pour la France s’est déroulée le vendredi 11 novembre 2022 à 11 heures 30 autour du monument aux 
Morts à TANNAY.  Après lecture des messages en l’honneur de tous les Morts pour la France, les personnes 
présentes se sont ensuite rendues à la salle des fêtes pour partager le verre de l’amitié. 
 



 

Point Travaux 
 

 
 

Reprofilage chemin de gravelot 
 

Les travaux de reprofilage du chemin de gravelot 

donnant accès au canal du Nivernais ont été 

réalisés par l’entreprise JEANNIN Travaux 

Publics à CHITRY LES MINES pour un coût de 

7247,40 € TTC. 

 
 
 
 

 
 
 
 

      Création d’un parking vers le stade 
 

 
 

Afin de pallier les problèmes liés au 

stationnement des riverains de la rue des 

fossés Sud, un parking a été créé par 

l’entreprise JEANNIN Travaux Publics à 

CHITRY LES MINES pour un coût de   

3616,80 € TTC. 

Les travaux de finition (marquage des 

emplacements et implantation d’un panneau 

de signalisation) seront installés aux beaux 

jours. 

 

      Rénovation en peinture de la salle des petits à la cantine scolaire 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

La salle accueillant les petits scolarisés à 

l’école maternelle a été rénovée en peinture 

par l’entreprise LM DECO à VILLIERS SUR 

YONNE pour un coût de 5454 € TTC. 

 

 
 

 
 
 



 

              Réfection totale de l’électricité des vestiaires du foot 
 

 
 

La réfection des vestiaires du foot a eu lieu 

dernièrement par l’entreprise PIEUX à FLEZ-

CUZY pour un coût de 6022,37 € TTC. Ces 

travaux ont pu être réalisés grâce à une 

subvention DETR d’un montant de 1506 € (soit 

environ 30 % du montant HT).

 
 

               Engazonnement du cimetière 
 

Les travaux d’engazonnement pour 

l’ensemble de l’ancien cimetière se sont 

déroulés fin novembre. 

L’entreprise PEV située à Varennes-

Vauzelles (58) a réalisé cette opération pour 

un coût total de 12 238,56 € TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

PRIX DE FLEURISSEMENT  2022 
 

Cette année, le jury du Groupement des Vaux d’Yonne a souhaité récompenser principalement les seniors 

qui embellissent leur habitation et plus particulièrement : 

- BERNARD Marcel 

- BROSSARD Monique 

- DEGARDIN Lionel 

- NAVELANT Jeanne 

- OUDARD Christiane 

- PERREAU Geneviève 

- POULET Chantal 

- ROMAIN Bernadette 

Comme chaque année, la Mairie a remis une plante fleurie à chaque lauréat. 

La commune de TANNAY a obtenu le 3ème prix dans sa catégorie. 

Un grand merci aux nombreux administrés qui contribuent au fleurissement de notre commune malgré 

les conditions climatiques de plus en plus difficiles. 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

23 rue Emile Régnault   03.86.24.03.35 

 

 

 

  

Monsieur MALEZIEUX Jean-Pierre, Madame PERREAU Geneviève et Madame DEVILLIERS 

Arlette sont à votre disposition pour vous accueillir et vous aider pour emprunter gratuitement des 

livres divers et variés. Deux fois par an, le bibliobus alimente la bibliothèque municipale avec des 

nouveautés. N'hésitez pas à venir en profiter ! 

Les horaires d'ouverture sont :  

Lundi : 14h30 à 17h30 

Mercredi : 10h à 12h 

Vendredi : 14h à 15h 

Samedi : 10h-12h 

 

 
       Espace lecture pour les plus petits 

 



La semaine du goût à l’école 

 
Durant la semaine du 10 au 14 octobre, les élèves de l’école ont réalisé des 
préparations à base de céréales. 
Les plus petits ont confectionné des barres de céréales et les plus grands ont 
préparés trois sortes de porridge. 
Ces activités de cuisine leur permettent de découvrir de nouvelles saveurs, mais 
elles permettent également de travailler la coopération et l’entraide. 

 

Il faut peser, mélanger, et goûter cette première préparation…. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et enfin, la dégustation…. 
 

 
 
 
 
 

Les plus grands s’organisent pour préparer les toppings qu’ils 
ajouteront à leur porridge et le service. 



 

La semaine de la laïcité 

Pour célébrer la journée de la Laïcité, le 09 décembre, les élèves de l’école ont 
réalisé des productions autour de la Colombe de la Paix de Picasso. 
Les plus grands ont laissé leurs empreintes à la peinture…. 
 

Les plus petits ont peint les différentes parties de la colombe, puis elles ont été 
assemblées sur un fond bleu ciel. 
 

 

 

 

 

    

 

 
 
 
Les enfants étaient fiers d’emporter leurs productions qui ont été accrochées dans 
les couloirs de la maison de santé à Tannay. 
 



 
 
 

Association Sportive Tannaysienne          FOOT 

Après quelques déboires, la JS Tannay a bien failli ne pas pouvoir repartir cette saison faute 

de joueurs. En effet, plusieurs joueurs ont estimé être arrivés en fin de cycle (âge, 

investissement, blessures, effet covid, etc...) dont certains nous ont quittés principalement 

pour le club de Corbigny. Nous avons démarré la saison sur les bases de 16 joueurs ce 

qui était évidemment insuffisant pour assurer les aléas d'une saison de football.  

Les bonnes nouvelles s'enchaînent depuis, car nous dénombrons maintenant 21 joueurs, en 

tenant compte de l'arrivée prochaine de 2 petits nouveaux âgés de 17 ans (nés en 2006) et que 

la fédération vient d'accepter de surclasser en senior (après des examens médicaux 

approfondis). Ils vous sont sûrement familiers, et ils vont nous apporter leur fraîcheur et 

enthousiasme et nous permettre de préparer l'avenir. 

 Avant la trêve hivernale, la JS Tannay est 3ème du championnat avec 5 victoires contre 2 

défaites. 

 Raphael Excoffon et Thomas Meunier 

 

 

 

 

L’équipe tannaysienne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’association Tannaysie en Fête 

Foire de Sainte-Catherine  

La foire de Sainte-Catherine a eu lieu le dimanche 27 novembre 2022. Les exposants s’étaient installés Place 

de la Mairie et Place de l’Eglise où les promeneurs pouvaient déguster du vin chaud, du boudin, des 

châtaignes ou encore des crêpes. Les enfants pouvaient admirer les animaux de la ferme pédagogique et à 

quelques pas de là, faire un petit de tour d’auto-scooter. A l’intérieur de la salle des fêtes, dans une 

ambiance chaleureuse, les passants venaient se réchauffer en profitant des camelots exposant des produits 

gastronomiques ou artisanaux.  Le comité des Jeunes Agriculteurs accueillait sous leur chapiteau les gens 

qui souhaitaient se restaurer en dégustant un plateau-repas.  

    

 

    

 

    

 

          



Le Marché de Noël  

Comme chaque année, le marché de Noël s’est déroulé le dimanche 18 décembre Place de la Mairie et à la 

salle des fêtes. Malgré le froid, les fidèles clients étaient présents pour profiter des nombreux stands 

présents à l’intérieur de la salle des fêtes ou à l’extérieur pour le plaisir des petits et des grands. La venue 

du Père Noël a fait briller les yeux des jeunes enfants dont la hotte était garnie de papillotes. L’après-midi, 

ils ont pu également bénéficier du lâcher de ballons et déguster un bon chocolat chaud. 

    

 

  

 

 

 

 

 

 



 
De nouvelles mesures 
pour encadrer le démarchage téléphonique  
 

Un nouveau décret relatif à l’encadrement des jours, horaires et fréquence des appels téléphoniques à des 

fins de prospection commerciale non sollicitée est paru au Journal Officiel. 

L’objectif est de protéger la vie privée des consommateurs et mettre fin au démarchage téléphonique abusif 

à toute heure. 

A partir du 1er mars 2023, le démarchage téléphonique des consommateurs sera autorisé 

uniquement du lundi au vendredi de 10 heures à 13 heures et de 14 heures à 20 heures. Il sera 

interdit le samedi, le dimanche et les jours fériés. 

Cet encadrement s’appliquera aussi bien aux personnes non inscrites sur la liste d’opposition au 

démarchage téléphonique Bloctel qu’à celles inscrites, mais sollicitées dans le cadre d’un contrat en cours. 

En revanche, si le consommateur a donné son consentement préalable pour être appelé, le décret ne 

s’applique pas et il pourra être sollicité en dehors de ces jours et de ces plages horaires. 

Les consommateurs ne pourront pas être sollicités plus de quatre fois par mois (30 jours calendaires) par 

voie téléphonique à des fins de prospection par le même professionnel. 

Enfin, si le consommateur refuse ce démarchage lors de la conversation, il ne pourra pas être recontacté 

avant l’expiration d’une période de soixante jours calendaires révolus à compter de ce refus. 

La violation de ces règles est sanctionnée de l’amende administrative prévue à l’article L242-16 du Code 

de la consommation (75 000 € d’amende pour une personne physique et 375 000 € pour une personne 

morale). 

Ce nouveau dispositif vient renforcer les règles de protection de la vie privée des consommateurs tout en 

ne menaçant pas les emplois dans les centres d’appels en France. 

 

 

 

 

 

 

Rappel : Qu’est-ce que Bloctel ?  

BLOCTEL est un service gratuit permettant d’inscrire jusqu’à 10 numéros de téléphone fixe ou mobile, pour 

s’opposer au démarchage téléphonique sur ces numéros. Tout professionnel a l’interdiction de démarcher 

un consommateur inscrit sur la liste Bloctel, sauf : 

- Dans le cadre d’un contrat en cours, 

- Lorsqu’il s’agit d’un appel en vue de la fourniture des journaux, de périodiques ou de magazines, 

- Lors d’appels émanant d’instituts de sondage ou d’associations à but non-lucratif, 

- Dès lors qu’il ne s’agit pas de prospection commerciale. 
 

L’inscription à ce service est possible sur le site internet bloctel.gouv.fr. Par ailleurs, les consommateurs 

inscrits sur Bloctel victimes de démarchage peuvent le signaler sur le site dédié. 

 



 

 

 

 

Conformément aux directives dans le cadre du règlement de la protection des données qui 

déterminent le traitement des données personnelles des individus, désormais, la commune ne 

procédera plus à l’énumération nominative des naissances, mariages et décès, seul un récapitulatif 

annuel listant le nombre pour chaque catégorie sera donné. 

Pour l’année 2022, nous constatons : 2 naissances, 2 mariages et 10 Décès. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Comment organiser un Noël plus écolo ?  

Pour petits et grands, Noël est synonyme d’émerveillement, de bons 

repas et de beaux moments en famille. Nous sommes aussi de plus 

en plus nombreux à mesurer les conséquences de nos modes de vie 

sur la planète et à vouloir faire autrement. Alors si on alliait les deux ? 

Comme le reste de l’année, les solutions ne manquent pas pour vivre un moment de fête plus écologique, 

sans nécessairement déroger aux traditions. Il suffit souvent de quelques adaptations et d’un peu 

d’anticipation pour limiter les impacts environnements des cadeaux, des menus et de la décoration.  

Comment rendre les fêtes plus vertueuses sans perdre la magie de Noël (bien au contraire) ? Le saviez-
vous ? 
Le cadeau utile 
27 % des Français déclarent avoir reçu des cadeaux qu’ils n’utilisent jamais soit au minimum 12 millions de 
cadeaux jugés inutiles chaque année. 
Le top 3 des cadeaux offerts à Noël en France : 39 % les textiles – 19 % les jouets – 18 % les livres 
Tous les cadeaux n’ont pas le même impact environnemental. La fabrication des appareils numériques est 
beaucoup plus impactant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 règles d’or pour les jouets : 

Le moins de plastique possible : privilégier le bois et les matières 

naturelles. 

Sans parfums, qui émettent des composés organiques volatils, 

irritants pour les voies respiratoires, 

Sans pile : une pile sur 2 est vendue pendant la période des fêtes. 

Pour ne prendre aucun risque : pensez au bon d’échange lors de vos 

achats ou à la carte cadeau. Et si jamais vous tombez à côté, il y aura 

toujours la revente ou le don, avec des applis comme Geev. 

Le marché de l’occasion est en plein développement et nous sommes de plus en plus nombreux à y avoir 
recours tout au long de l’année. Pourquoi s’en priver à Noël ? C’est un bon moyen de limiter les dépenses 
en favorisant la seconde vie des objets. Pour un cadeau souvent équivalent au neuf, la planète nous dit 
merci ! 
Le festin : nouvelle formule 
Et si cette année, on faisait varier le « traditionnel » menu de Noël pour faire un peu moins copieux et 
beaucoup plus vertueux ? Régaler ses convives avec des recettes à la fois gourmandes et bonnes pour la 
planète, c’est possible ! 
Il faut cuisiner en quantité raisonnable avec des produits de qualité et de saison. 
76 kilotonnes de nourriture gaspillées pendant les fêtes, soit 3 kg de nourriture par ménage. 
Le sapin fait maison 
Et si on fabriquait son propre sapin ? Avec des matériaux de récup’, naturels, non traités… On peut faire 
des merveilles ! Faites preuve d’originalité…  
6 millions de sapins naturels vendus en France chaque année. Le sapin est responsable de 52 % des 
émissions de gaz à effet de serre des décorations de Noël. 
La déco 100 % naturelle 
A quoi bon acheter boules, guirlandes et autres décorations en plastique quand la nature regorge de 
trésors ? Branches de résineux, houx, lierre, gui, pommes de pin… Un peu de créativité et le tour est joué ! 
Les français renouvellent leurs décorations de Noël tous les 5 ans environ. 
Le furoshiki : l’emballage sans papier cadeau 
Originaire du Japon, le furoshiki est une technique de pliage et de nouage de tissu utilisée pour l’emballage 
de cadeaux ou le transport d’objets. Avec quelques bouts de tissus (vieilles nappes, taies d’oreillers, …) 
alors on crée un paquetage original et réutilisable à l’envie ! (Inspirez-vous des tutos en ligne.) 
20 000 tonnes de papiers cadeaux consommés chaque année en période de Noël. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

Evénements à venir 
 

JANVIER 

Mardi 17  Assemblée Générale de l’association Génération Mouvement à TANNAY 

FÉVRIER            

Vendredi 24  Carnaval de l’école de TANNAY 

MARS            

Dimanche 5  Rifles de l’association Les Traîniaux du Coin à TANNAY 

Lundi 27  Assemblée Générale de GROUPAMA à TANNAY 



 
Tatin au magret de canard fumé 

Ingrédients 
1 pâte feuilletée 

3 pommes Golden 

1 sachet de sucre vanillé 

180g de magret de canard fumé 

50g de beurre 

romarin 

 

Préparation Pour 4 tartelettes  
Préchauffer le four à 200°C. 
Peler les pommes et les couper en lamelles pas trop fines. 
Faire fondre le beurre dans une poêle et y faire revenir les pommes environ 7 min avec le sucre 
vanillé. 
Dans les moules, alterner une tranche de pomme et de magret (sans le gras) en les disposant en 
forme de rosace. 
Découper des cercles de pâte de la taille des moules et les piquer avec une fourchette. 
Recouvrir chaque moule de pâte. 
Faire cuire environ 20 min. Attendre 2 min avant de démouler. Décorer d'un brin de romarin. 

Bûche roulée chocolat-noisette 
Temps de préparation : 40 min  Temps de cuisson : 15 min 

 

Ingrédients      Pour 4 personnes  
225 g de chocolat au lait 
pâte à tartiner  
3 oeufs entiers + 2 jaunes 
220 g de sucre semoule 
85 g de farine 
6 blancs d'oeufs 
50 g de noisettes 
2,5 cl d'huile de tournesol 
5 g de beurre doux 
 

Préparation 
Posez une feuille de papier sulfurisé beurrée sur une plaque à pâtisserie. Faites fondre le chocolat 
haché au bain-marie pour réaliser le glaçage. Préparez un autre bain-marie pour ramollir le pot 
de pâte à tartiner, elle servira à napper le biscuit. 
Dans un saladier, montez les jaunes d’œufs, les œufs entiers et 135 g de sucre en ruban, puis 
ajoutez la farine à la maryse. Réservez. Dans un second saladier, montez les blancs d’œufs en neige 
ferme avec le reste de sucre (85 g) pour qu’ils forment des becs d’oiseaux. Mélangez les 2 appareils 
délicatement. 
Préchauffez le four à 210°/th. 7. Hachez et torréfiez les noisettes quelques minutes dans le four. 
Puis, coulez la pâte sur la plaque beurrée, étalez-la en rectangle à l’aide d’une spatule. Enfournez 
pour 5 mn. 
Sortez le biscuit du four, laissez-le reposer 1 mn. Déposez un torchon humide sur le plan de travail 
et retournez le biscuit dessus pour conserver tout son moelleux. Taillez les bords pour obtenir un 
rectangle net. Nappez-le de pâte à tartiner réchauffée à l’aide d’une spatule. Roulez le biscuit sans 
trop serrer pour ne pas le casser.  
 Ajoutez les noisettes et l’huile au chocolat fondu du glaçage, puis mélangez. Versez le glaçage sur 
le roulé, placez au frais pour 30 mn maximum. Servez le roulé dans un plat. 

https://monavislerendgratuit.com/recipes/tag/p%C3%A2te%20feuillet%C3%A9e
https://monavislerendgratuit.com/recipes/tag/pomme
https://monavislerendgratuit.com/recipes/tag/sucre%20vanill%C3%A9
https://monavislerendgratuit.com/recipes/tag/magret%20de%20canard
https://monavislerendgratuit.com/recipes/tag/beurre
https://monavislerendgratuit.com/recipes/tag/romarin
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/chocolat
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/lait
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/pate
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/oeuf
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/sucre
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/semoule
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/farine
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/oeuf
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/noisette
https://www.elle.fr/Elle-a-Table/Ingredients/beurre


  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


